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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 

Entre les soussignés, 
 
La commune de Saint-Avé – Le Dôme 
Adresse : Place de l’Hôtel de Ville, 56890 Saint-Avé 
N° Siret : 21560206100081 
Code APE : 9004Z 
N° de licence d’entrepreneur de spectacles :  
1/ 1022102 2/ 1022103 3/ 1022104 
Représentée par : Madame Anne Gallo  
Fonction : Maire 
 
D’une part, 
 

Et 
 
Keranne – Sauvegarde 56 
14 r Kervenic  
56000 Vannes 
Représentée par Mme Patricia DABEE 

 
D’autre part, 

 
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet 
 
A la demande de la Sauvegarde 56, et après accord de la commune de Saint-Avé, il est 
mis à disposition des personnes identifiées par la Sauvegarde 56 un certain nombre de 
places exonérées afin d’assister aux spectacles programmés dans la salle du Dôme et 
de participer à des ateliers de sensibilisation artistique.  
 
Article 2 – Obligations de la commune de Saint-Avé 
 
La commune propose des places sur les spectacles et animations suivantes lors de la 
saison 2017/2018 du Dôme : 
 

− Jeudi 26 octobre à 15h : Spectacle Sur la nappe, à partir de 3 ans. 
− 6 places  

− confirmation pour le vendredi 20 octobre  
 

− Dimanche 19 novembre à 17h  : Spectacle In tarsi, à partir de 6 ans 

− 6 places  

− confirmation pour le mardi 14 novembre  
 

− Vendredi 16 mars à 20h45  : concert Barcella 

− 5 places    

− Confirmation pour le vendredi 9 mars  
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Article 3 - Obligations de la Sauvegarde 56 : 
 
Le foyer Keranne s’engage à :  

− communiquer auprès des personnes bénéficiaires la liste de ces spectacles, 
− faire une sensibilisation avant leur venue au spectacle sur le contenu de ce qui va 

être présenté, 
− avertir le Dôme en cas de désistement,  
− veiller au respect de l’heure des séances et de l’âge des spectateurs. 

 
Article 4 – Interlocuteurs  
 
Afin de faciliter les relations entre les co-contractants, les interlocuteurs sont :  

 
- pour le Dôme : Mme Anna LORCY-EVENO –02 97 44 58 88 
- pour la Sauvegarde 56 : Mme Patricia DABEE - 02.97.63.48.22 - 

chrs.keranne@sauvegarde56.org 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, le………………………à………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Saint-Avé  Pour Keranne-Sauvegarde 56,  
 
 

 
 
Anne GALLO                                                 Patricia DABEE 

        
 

 
 


